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Etats-Unis d'Amérique


Document d'information


redevances de licences et redevances réglementaires appliquées aux états-unis d'amérique pour les services de radiocommunication 


1	Introduction


Aux Etats-Unis, la Commission fédérale des communications (FCC) réglemente les services de radiocommunications hertziennes et filaires civiles et perçoit des redevances de licences (ou frais de dossiers) ainsi que des redevances réglementaires. La méthode exposée ci-dessous pour les services filaires n'est présentée qu'à titre d'information et dans un souci d'exhaustivité.


2	Pourquoi la FCC perçoit-elle des redevances?


La FCC est légalement mandatée par le Congrès des Etats-Unis pour imposer et percevoir des redevances dans le seul but de couvrir les coûts afférents à l'octroi de licences et aux services réglementaires connexes.


3	Qu'entend-on par redevances de licences ou frais de dossiers?


La FCC a commencé à percevoir des redevances de licences en 1987. Ces redevances s'appliquent à tous les services de radiocommunication agréés par la FCC et visent à couvrir les frais administratifs directs liés au traitement d'une demande de licence. Elles sont acquittées au moment de l'obtention d'une licence ou de son renouvellement.


Les pouvoirs en vertu desquels la FCC impose et perçoit des redevances de licence lui ont été conférés par le Congrès des Etats-Unis conformément au Chapitre III, Section 3001 (article 8) de la Loi budgétaire générale de 1989 (Public Law 101-239), portant modification de la Section 158 du Code U.S.C. 47. Selon cette loi, la FCC doit imposer des redevances pour certains types de services (traitement des demandes ou délivrance d'autorisations) fournis aux entités de communication qui relèvent de sa compétence.


Conformément à l'article 8 de ladite loi, le montant des redevances de licence perçues est versé au Trésor public des Etats-Unis à titre de remboursement au Gouvernement fédéral des Etats-Unis. Ces fonds ne correspondent pas aux crédits qui lui sont octroyés (Code U.S.C. 47, Section 158 a)).


Conformément à l'article 8 b) de la Loi sur les communications, telle qu'elle a été modifiée, la FCC est tenue de réexaminer et d'ajuster ces redevances tous les deux ans depuis le 1er octobre 1991 (Code U.S.C. 47, Section 158 b)). L'ajustement ou la majoration des redevances est fonction de la variation nette de l'indice des prix à la consommation (CPI-U).


4	Recettes tirées des redevances de licence 


Depuis 1990, le montant annuel des redevances de licence perçues par la FCC est en moyenne d'environ 39 millions de dollars. Plus de 300 catégories de redevances différentes sont perçues, le plus souvent au moment du dépôt auprès de la FCC d'une demande initiale, d'une demande de renouvellement ou d'une demande de modification.


5	Qui doit acquitter les redevances de licence?


La plupart des redevances sont versées en une fois pour chaque demande, mais il existe un certain nombre d'exceptions. Les administrations locales (au niveau de l'Etat, du comté, de la municipalité, etc.), les organismes à but non lucratif, les radiodiffuseurs à caractère non commercial et les radioamateurs qui demandent des licences sont exemptés du paiement de redevances.


6	Comment la FCC calcule-t-elle le montant des redevances de licence?


Le barème des redevances correspond exactement au barème examiné et approuvé par le Congrès. Les redevances constituent la meilleure estimation des frais administratifs directs effectivement encourus par la FCC pour le traitement d'une demande de licence.


7	Qu'entend-on par redevance réglementaire?


En 1993, le Congrès des Etats-Unis a chargé la FCC de percevoir des redevances réglementaires. Ces redevances ont été instaurées en 1994.


L'obligation de percevoir des redevances réglementaires annuelles est inscrite dans la Loi budgétaire générale de 1993 (Public Law 103-66). Ces redevances, dont le montant peut être modifié chaque année, servent à couvrir les dépenses engagées par la FCC pour la mise en application des dispositions en vigueur, pour le service public, pour des activités internationales et dans le cadre des politiques générales et de la réglementation. Elles viennent s'ajouter aux redevances de traitement des demandes de licence ou d'autorisation déposées auprès de la FCC.


Sans ces redevances réglementaires, la FCC aurait eu besoin d'un crédit du Congrès de 189 millions de dollars pour l'exercice 1997 (1er octobre 1997 - 30 septembre 1998). Compte tenu de ces redevances (qui se montent à 152 millions de dollars), le crédit octroyé à la FCC par le Trésor public des Etats-Unis ne représente que 37 millions de dollars.


Conformément à la loi, le montant total des redevances perçues doit couvrir, sans toutefois les dépasser, les crédits alloués par le Congrès à la FCC pour ces activités. Ces deux montants devraient converger dans quelques années.


8	Exemples d'activités financées par les redevances réglementaires


8.1	Politiques générales et réglementation


Enquêtes officielles, procédures visant à élaborer ou à modifier les règles et règlements de la FCC, suite donnée aux demandes d'établissement de règles et aux demandes d'interprétation des règles ou de dérogations; études et analyses économiques; planification du spectre, élaboration de modèles, analyses de la propagation et des brouillages, attribution de fréquences; élaboration de normes relatives aux équipements, politiques générales, conception de programmes, services juridiques et orientation du personnel d'encadrement, services d'appui associés aux activités concernant la politique générale et la réglementation.


8.2	Mise en application des dispositions en vigueur


Mesures de mise en application des règles, règlements et autorisations de la FCC, y compris les enquêtes, les examens, le contrôle du respect des lois et les sanctions de tous types. Enregistrement et traitement des plaintes officielles et non officielles concernant les tarifs ou les services proposés par les exploitants publics, examen et acceptation/rejet des tarifs pratiqués par les exploitants et examen, prescription et audit de leurs méthodes comptables, politiques générales, conception de programmes, services juridiques et orientation du personnel d'encadrement, services d'appui associés aux activités de mise en application des dispositions en vigueur.


8.3	Services d'information publics


Publication et diffusion des décisions et des mesures prises par la FCC et activités connexes; services publics de documentation et de bibliothèque; reproduction et diffusion des dossiers et des bases de données de la FCC; enregistrement et traitement des demandes de renseignements; assistance à la clientèle, aux petites entreprises et au grand public; relations publiques et relations avec les médias; politiques générales, conception de programmes, services juridiques et orientation du personnel d'encadrement, services d'appui associés aux activités d'information publiques.


9	Entités assujetties au paiement de redevances réglementaires


Les titulaires de licences et les autres entités soumises à la réglementation de la FCC qui doivent acquitter des redevances réglementaires sont énumérés ci-après: 


Exploitants publics, exploitants de services interurbains, exploitants de centraux locaux (exploitants téléphoniques locaux), fournisseurs d'accès en régime de concurrence (sociétés autres que les exploitants téléphoniques locaux classiques fournissant des services d'accès interétats à des exploitants interurbains et à d'autres sociétés), fournisseurs de services d'opératrices (exploitants qui permettent aux usagers de passer des appels hors de chez eux selon des modalités de facturation particulières), exploitants de publiphones (propriétaires de publiphones), revendeurs (sociétés qui obtiennent des lignes auprès d'exploitants disposant de leurs propres installations et vendent des services à d'autres sociétés, à l'exception des revendeurs de services mobiles dont les activités relèvent des services commerciaux de radiocommunications hertziennes) et autres fournisseurs interétats (fournisseurs de télécartes, par exemple).


Fournisseurs de services commerciaux de communications mobiles (CMRS): services de communications mobiles spécialisés (Partie 90); stations côtières publiques (Partie 80); services de radiocommunications mobiles publiques, radiocommunications cellulaires, radiotéléphonie air-sol à 800 MHz et services maritimes de radiocommunications côtières (Partie 22); services PCS à large bande (Partie 24). Les services de messagerie CMRS comprennent la radiomessagerie unidirectionnelle (Parties 22 et 90), la radiomessagerie bidirectionnelle, les interservices de radiocommunications d'entreprise agréés, les systèmes mobiles terrestres à 220�222 MHz (Partie 90) et les services PCS à bande étroite (Partie 24). Les redevances réglementaires applicables à tous les autres fournisseurs de services de radiocommunications hertziennes privés sont payables d'avance pour toute la durée de la licence et sont versées en même temps que la redevance de licence correspondante. 


Titulaires de licences dans l'audiovisuel: stations commerciales de radiodiffusion sonore MA/MF, stations de radiodiffusion télévisuelle commerciales, titulaires de licences pour la radiodiffusion télévisuelle à faible puissance et pour l'exploitation de réémetteurs amplificateurs et de convertisseurs pour la TV ou la MF, fournisseurs de services auxiliaires de radiodiffusion et titulaires de licences d'exploitation de services de distribution multipoint (y compris les services de distribution multipoint à plusieurs canaux). Les titulaires de licences d'exploitation de services d'enseignement non commerciaux sont exemptés du paiement des redevances réglementaires, tout comme les titulaires de licences d'exploitation de services auxiliaires de radiodiffusion (stations auxiliaires à faible puissance, stations de services auxiliaires de télévision, stations complémentaires de réémission et stations auxiliaires de radiodiffusion sonore par exemple) lorsque les licences sont utilisées conjointement avec des stations non commerciales à vocation éducative. Les titulaires de licences d'exploitation de systèmes d'alerte en cas d'urgence et de services fixes de télévision éducative ne sont pas assujettis au paiement de redevances. En cas de changement de propriétaire du système après la date d'entrée en vigueur, mais avant la date d'échéance du paiement, le paiement des redevances réglementaires est à la charge du propriétaire déclaré à la date d'entrée en vigueur. 


En ce qui concerne les systèmes de télévision par câble en service au 31 décembre 1996, des redevances réglementaires sont exigées pour chaque abonné pendant l'exercice 1997. Ces redevances s'élèvent à 0,54 dollar par abonné et par unité régionale desservie. Pour tous les systèmes en service au 1er octobre 1996, une redevance de 65,00 dollars est également exigée pour chaque licence d'exploitation de service de relais d'antenne pour communauté, à laquelle s'ajoute, le cas échéant, une redevance de 25,00 dollars pour chaque licence d'exploitation de service auxiliaire de radiodiffusion. En cas de changement de propriétaire du système après les dates d'entrée en vigueur, mais avant la date d'échéance du paiement, le versement des redevances réglementaires est à la charge du propriétaire déclaré aux dates d'entrée en vigueur. 


Titulaires de licences d'exploitation de systèmes de radiocommunications publics fixes internationaux (Partie 23), titulaires de licences d'exploitation de systèmes de radiodiffusion internationaux en ondes décamétriques (Partie 73), fournisseurs de circuits supports internationaux, exploitants de stations terriennes (Partie 25), exploitants de stations spatiales géosynchrones (Partie 25), titulaires de licences d'exploitation de systèmes de radiodiffusion directe par satellite (Partie 100) et titulaires de licences d'exploitation de systèmes sur orbite terrestre basse (Partie 25).


Les administrations locales et les entités à but non lucratif ne sont pas tenues d'acquitter des redevances réglementaires. Cependant, la FCC examine actuellement une proposition qui obligerait toute entité exemptée à présenter, ou à avoir dans les dossiers de la FCC, une lettre de l'administration fiscale attestant de son statut d'entité à but non lucratif pour la période considérée, un certificat attestant de son statut d'autorité publique locale ou une attestation émanant d'une autorité publique locale justifiant son statut. Si cette proposition était adoptée, l'exemption serait accordée dès lors que la somme totale due, toutes catégories de redevances confondues, serait inférieure à 10 dollars. 


10	Comment la FCC calcule-t-elle le montant des redevances réglementaires?


10.1	Modification des unités de paiement


Pendant l'exercice 1997, la FCC a modifié les unités de paiement des redevances réglementaires estimées pour chaque service par rapport aux redevances perçues pendant l'exercice 1996. Elle a établi le montant estimatif de ces unités de paiement à l'aide des bases de données sur les titulaires de licences, des dossiers de paiement de l'année précédente et des projections de l'industrie et de groupements professionnels. Chaque fois que cela était possible, la FCC a vérifié ces estimations auprès de plusieurs sources pour en garantir l'exactitude.


10.2	Calcul du montant des recettes nécessaires


La FCC a multiplié les unités de paiement révisées pour chaque service par le montant des redevances perçues pendant l'exercice 1996 dans chaque catégorie de redevance, afin de calculer le montant des recettes qu'elle percevrait pendant l'exercice 1997 sans modification du barème des redevances réglementaires existant. Le résultat obtenu était d'environ 137,3 millions de dollars, soit 15,2 millions de dollars de moins que le montant que la FCC devait percevoir pendant l'exercice 1997. La FCC a donc modifié le montant des recettes à obtenir pour chaque catégorie de redevance sur une base proportionnelle, conformément à l'article 9 b) 2) de la loi, afin d'obtenir une estimation des recettes exigées pour chacune de ces catégories et de percevoir ainsi les 152 millions de dollars exigés par le Congrès pour l'exercice 1997.


10.3	Calcul des coûts réglementaires


Le 1er octobre 1995, la FCC a instauré, conformément au Code U.S.C. 47, Section 159 i), un système de calcul des coûts visant à obtenir des données et à veiller à ce que les redevances correspondent aux coûts réglementaires réels. Pour pouvoir utiliser les coûts réels obtenus à l'aide de ce système de calcul aux fins de l'établissement des redevances, il a fallu ajouter aux coûts� directs les dépenses d'appui indirectes liées au système de calcul et ajuster les résultats pour obtenir une approximation du montant exigé par le Congrès pour l'exercice 1997 (152 millions de dollars)�. La FCC a donc ajusté proportionnellement les données relatives aux coûts réels des activités visées par les redevances réglementaires enregistrées du 1er octobre 1995 au 30 septembre 1996, en fonction des différentes catégories de redevances, afin que le coût total atteigne environ 152 millions de dollars.


10.4	Plafonnement des recettes nécessaires (25%)


La FCC a ensuite examiné si, en calculant les redevances réglementaires pour l'exercice 1997 sur la base des coûts réels, on obtiendrait des droits trop différents de ceux de l'exercice précédent. A la suite de cet examen, elle a proposé de limiter à 25% l'augmentation des recettes nécessaires pour tout service, par rapport à l'augmentation globale des recettes exigée par le Congrès, en tenant compte des modifications apportées aux unités de paiement�.


Etant donné que le Congrès a majoré le montant global des redevances que la FCC devait percevoir pendant l'exercice 1997, celle-ci a été tenue de percevoir des montants nettement plus importants que pendant l'exercice 1996. Cependant, en plafonnant à 25% l'accroissement des recettes nécessaires pour chaque service, la FCC a pu commencer à réaligner les redevances pour tenir compte des écarts entre les coûts réglementaires. Le montant des recettes après majoration de 25% est venu s'ajouter aux recettes à obtenir après ajustement compte tenu des unités de paiement prévues pour l'exercice 1997 et de la part proportionnelle de l'augmentation de 21% du montant imposé à la FCC par le Congrès. En conséquence, les redevances pour l'exercice 1997 ont augmenté de plus de 25% par rapport à l'exercice 1996. Avec cette méthode, les redevances ont en fait augmenté de pas moins de 40%. 


Lorsqu'on établit un plafond des recettes, il est important d'en évaluer l'incidence sur les entités assujetties au paiement d'autres redevances. Etant donné que la FCC était tenue de percevoir 152 millions de dollars au titre des redevances réglementaires pour l'exercice 1997, le supplément de recettes qui aurait dû être obtenu auprès des titulaires de licences concernés par le plafonnement des recettes a dû en fait être perçu auprès de ceux qui n'en bénéficiaient pas. Il y a donc eu subvention croisée entre différentes catégories de titulaires de licences4. La FCC a néanmoins fait valoir qu'il était dans l'intérêt général de fixer un plafond car, dans le cas contraire, plusieurs entités seraient assujetties au paiement de redevances plus élevées, ce qui aurait de graves conséquences financières. 


La réglementation des activités des fournisseurs de services téléphoniques interétats représente environ 36% des dépenses totales de la FCC. Toute méthode comportant un élément de subvention, comme dans le cas du plafonnement proposé par la FCC, sera donc plus lourde de conséquences pour ces titulaires de licences que pour les autres, du moins à court terme. Toutefois, comme le montant des redevances versées par les entités assujetties au paiement d'autres redevances rapproche leurs recettes des dépenses qu'ils ont réellement engagées, comme avec la méthode progressive de plafonnement des recettes de la FCC, le subventionnement demandé à ceux qui acquittent des redevances inférieures à leur plafond de recettes (par exemple les exploitants de services téléphoniques interétats) diminuera régulièrement. Ainsi, à long terme, le subventionnement croisé s'atténuera et les recettes nécessaires pour tous les services se rapprochera des coûts réels (à supposer que d'autres paramètres tels que le montant total que le Congrès demande à la FCC de percevoir, restent constants). 


La FCC a adopté le plafond des 25% proposé. Elle l'a appliqué en fixant un montant "cible" à percevoir pour chacune des catégories de redevances. Ce montant "cible" correspondait soit aux recettes réelles à percevoir (calculées pour ces catégories au niveau ou en dessous du plafond des 25%), soit à un montant égal au plafond dans les cas où les recettes calculées dépassaient le plafond. Le manque à gagner résultant de la diminution des recettes à percevoir auprès de ceux pour lesquels les recettes exigées dépassaient le plafond a été proportionnellement réparti entre les catégories de redevances pour lesquelles les recettes à percevoir étaient inférieures au plafond. Ce calcul a exigé plusieurs séries d'ajustements, car dans certains cas, la ventilation de ces recettes a entraîné une augmentation du nouveau montant des recettes exigées par rapport au plafond des 25%. Après deux séries d'ajustements, toutes les recettes exigées se trouvaient au niveau ou en dessous du plafond. 


10.5	Calcul des redevances


Après avoir calculé le montant des recettes à percevoir au titre des redevances pour chaque catégorie de titulaire de licence, la FCC a divisé les différentes recettes exigées par le nombre d'unités de paiement associées (et par la durée de la licence, le cas échéant, pour les redevances peu importantes), afin d'obtenir le montant réel des redevances applicables à chaque catégorie. Les montants ainsi obtenus ont ensuite été arrondis.





______________











� 	L'une des caractéristiques du système de calcul des coûts est qu'il fait une distinction entre les coûts directs et les coûts indirects. Les coûts directs comprennent les salaires et les dépenses versés pour a) le personnel directement affecté aux bureaux d'exploitation de la FCC et remplissant des fonctions réglementaires et b) le personnel extérieur s'acquittant de tâches réglementaires concernant un bureau d'exploitation. Ces coûts comprennent les loyers, les coûts des équipements collectifs et les coûts des services contractuels imputables à ce personnel. Les coûts indirects comprennent les coûts liés au personnel d'appui affecté à des fonctions générales (personnel travaillant sur le terrain ou en laboratoire et certains employés affectés au bureau du Directeur général). La combinaison des coûts directs et des coûts indirects s'effectue sur une base proportionnelle entre toutes les catégories de redevances.


� 	En général, le Congrès calcule les coûts devant faire l'objet de redevances réglementaires au moins 12 mois avant la fin de l'exercice au cours duquel les redevances sont perçues. En conséquence, les coûts réels des activités en fin d'année ne correspondent pas exactement au montant à percevoir pour un exercice donné tel qu'il a été fixé par le Congrès.


� 	Ainsi, les coûts réglementaires afférents au service de l'Aviation civile s'élèvent à 934 905 dollars. Si la redevance réglementaire applicable à ce service restait inchangée par rapport à l'exercice 1996 (3 dollars par an), les recettes totales perçues auprès des titulaires de licence de ce service s'élèveraient seulement à 70 634 dollars pour l'exercice 1997, soit un manque à gagner de 864 271 dollars. Si on limite à 25% l'augmentation des recettes nécessaires pour ce service, le plafond des recettes s'établit à 88 293 dollars (70 634 dollars x 125%).


4 	Les recettes perçues auprès des entités acquittant actuellement des redevances permettent déjà de couvrir une large partie des coûts imputables aux titulaires de licences exemptés du paiement de redevances en vertu de l'article 9(h) de la loi ou des règlements de la Commission. Sont en effet exemptés du paiement de redevances les radioamateurs et les utilisateurs de stations de navire, les entités publiques, les titulaires de licences d'exploitation de services de radiocommunication pour la sécurité publique et tous les groupes sans but lucratif. Les coûts réglementaires liés à ces entités sont donc supportés par les titulaires de licences assujettis au paiement de redevances. 





____________________
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